
Extrait du registre des délibérations du Conseil Métropolitain

Séance du 03 juillet 2015

OBJET : AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, RISQUES MAJEURS ET PROJET METROPOLITAIN
- Débat sur les orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) de la procédure d'élaboration du PLU de la commune de Saint Martin 
d'Hères.

Délibération n° 71 Rapporteur : Yannik OLLIVIER

Le trois juillet deux mille quinze à 10 heures 00, le Conseil métropolitain de Grenoble-Alpes Métropole 
s’est réuni sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Christophe FERRARI, Maire de Pont 
de Claix, Président de la Métropole.

Nombre de conseillers métropolitains en exercice au jour de la séance : 124

Nombre de conseillers métropolitains votants (présents et représentés) : 124 de la n°1 à la n°17,122
de la n°18 à la n°33, 121 de la n°34 à la n°55, 117 sur la n°56, 114 de la n°57 à la n°69, 112 de la 
n°70 à la n°72, 110 de la n°73 à la n°90, 109 de la n°91 à la n°98. 

Présents : 
Bresson : REBUFFET de la n°1 à la n°32, pouvoir à FASOLA de la n°33 à la n°98 – Brié et 
Angonnes : BOULEBSOL de la n°1 à la n°33, pouvoir à AUDINOS de la n°34 à la n°98,CHARVET de 
la n°1 à la n°33, pouvoir à BIZEC de la n°34 à la n°98 – Champ sur Drac : MANTONNIER, NIVON –
Champagnier : CLOTEAU de la n°1 à la n°2, de la n°8 à la n°98, pouvoir à BALESTRIERI de la n°3 à 
la n°7 – Claix : OCTRU de la n°1 à la n°55, STRECKER de la n°1 à la n°55 – Corenc : MERMILLOD-
BLONDIN, QUAIX – Domène : LONGO, SAVIN– Echirolles : JOLLY de la n°1 à la n°17, LABRIET 
de la n°1 à la n°2, de la n°20 à la n°98, pouvoir à SULLI de la n°3 à la n°19, LEGRAND, MONEL de la 
n°1 à la n°56, pouvoir à LEGRAND de la n°57 à la n°98, PESQUET, SULLI – Eybens : BEJJAJI de la 
n°1 à la n°58, pouvoir à MONGABURU de la n°59 à la n°98, MEGEVAND de la n°1 à la n°2, pouvoir à 
BEJJAJI de la n°3 à la n°58 et pouvoir à SABRI de la n°59 à la n°98 – Fontaine : BALDACCHINO de 
la n°9 à la n°98, pouvoir à TROVERO de la n°1 à la n°8, DUTRONCY, THOVISTE de la n°1 à la n°11, 
pouvoir à PUISSAT de la n°12 à la n°98, TROVERO – Gières : DESSARTS de la n°1 à la n°8, de la 
n°20 à la n°98, pouvoir à VERRI de la n°9 à la n°19, VERRI de la n°9 à la n°98, pouvoir à THOVISTE 
de la n°1 à la n°8 – Grenoble : BERANGER de la n°1 à la n°70, pouvoir à MERMILLOD-BLONDIN de 
la n°71 à la n°98, BERNARD, BERTRAND de la n°1 à la n°25, de la n°33 à la n°98, pouvoir à 
BERNARD de la n°26 à la n°32, BOUILLON, BOUZAÏENE de la n°1 à la n°33, pouvoir à BERNARD 
de la n°34 à la n°98, CAZENAVE, C. GARNIER de la n°1 à la n°13, de la n°34 à la n°98, pouvoir à 
CAPDEPON de la n°14 à la n°33, BURBA de la n°1 à la n°56, CLOUAIRE de la n°1 à la n°8, de la 
n°12 à la n°98, pouvoir à CAPDEPON de la n°9 à la n°11, CAPDEPON de la n°1 à la n°3, de la n°9 à 
la n°98, pouvoir à BERNARD de la n°4 à la n°8, CHAMUSSY, DATHE, DENOYELLE de la  n°1 à la 
n°8, de la n°12 à la n°98, pouvoir à OUDJAOUDI de la n°9 à la n°11, FRISTOT, HABFAST, JACTAT 
de la n°1 à la n°8, de la n°26 à la n°98, pouvoir à PIOLLE de la n°9 à la n°25, JORDANOV de la n°1 à 
la n°55, pouvoir à BURBA sur la 56, JULLIAN, LHEUREUX de la n°1 à la n°8, pouvoir à DATHE de la 
n°9 à la n°98, MACRET de la n°1 à la n°13, de la n°30 à la n°98, pouvoir à OUDJAOUDI de la n°14 à 
la n°29, MONGABURU, PIOLLE, de la n°1 à la n°56, pouvoir à WOLF de la n°57 à la n°98, SABRI, 
SALAT – Jarrie : BALESTRIERI, GUERRERO – Herbeys : CAUSSE – La Tronche : SPINDLER, 
WOLF – Le Fontanil-Cornillon : DE SAINT LEGER – Le Gua : MAYOUSSIER – Meylan : CARDIN,
PEYRIN – Miribel Lanchâtre : PUISSAT – Montchaboud : FASOLA – Murianette : GRILLO – Notre 
Dame de Commiers : MARRON – Notre Dame de Mesage : TOÏA, de la n°4 à la n°55, pouvoir à 
CAUSSE de la n°1 à la n°3, et de la n°56 à la n°98 – Noyarey : ROUX de la n°1 à n°69, SUCHEL de 
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la n°8 à la n°58, pouvoir à ROUX de la n°1 à la n°7, et de la n°59 à la n°69 – Poisat : BURGUN, 
BUSTOS – Le Pont de Claix : BEYAT-GRAND de la n°57 à la n°98, pouvoir à FERRARI de la n°1 à 
la n°56, DURAND, FERRARI, ,– Proveysieux : RAFFIN de la n°1 à la n°55, pouvoir à MAYOUSSIER 
de la n°56 à la n°98 – Quaix en Chartreuse : POULET – Saint Barthélémy de Séchilienne :
STRAPPAZZON – Saint Egrève : BOISSET, HADDAD KAMOWSKI de la n°1 à la n°12, de la n°33 à 
la n°98 , pouvoir à BOISSET de la n°13 à la n°32,– Saint Georges de Commiers : BONO, 
GRIMOUD de la n°1 à la n°8, pouvoir à POULET de la n°9 à la n°98, – Saint Martin d’Hères :
CUPANI, GAFSI de la n°1 à la n°72, OUDJAOUDI, QUEIROS de la n°1 à la n°8, de la n°20 à la n°98, 
pouvoir à VEYRET de la n°9 à la n°19, RUBES, VEYRET – Saint Martin Le Vinoux : OLLIVIER de la 
n°1 à la n°90, pouvoir à BUSTOS de la n°91 à la n°98 – Saint Paul de Varces : CURTET de la n°1 à 
la n°58, pouvoir à LONGO de la n°59 à la n°98 – Saint Pierre de Mésage : MASNADA – Le Sappey 
en Chartreuse : ESCARON de la n°1 à la n°24, pouvoir à OCTRU de la n°25 à la n°55 –
Sassenage : COIGNE de la n°1 à la n°8, pouvoir à GAFSI de la n°9 à la n°72 – Séchilienne :
PLENET – Seyssinet Pariset : BROUZET de la n°1 à la 8, de la n°11 à la n°56, pouvoir à REPELLIN 
de la n°9 à la n°10 et de la n°57 à la n°98, LISSY, REPELLIN de la n°1 à la n°33, de la n°57 à la n°98, 
pouvoir à BROUZET de la n°34 à la n°56, – Seyssins : HUGELE, MOROTE,– Varces Allières et 
Risset : BEJUY de la n°1 à la n°56, pouvoir à HADDAD de la n°57 à la n°98, CORBET de la n°1 à la 
n°56, pouvoir à KAMOWSKI de la n°57 à la n°98 – Vaulnaveys-le-bas : GAUTHIER – Vaulnaveys 
Le Haut : A. GARNIER de la n°1 à la n°33, pouvoir à MASNADA de la n°34 à la n°98 – Venon :
GERBIER de la n°1 à la n°30, pouvoir à NIVON de la n°31 à la n°98 – Veurey-Voroize : JULLIEN de 
la n°1 à la n°9, de la n°13 à la n°98, pouvoir à MANTONNIER de la n°10 à la n°12 – Vif : GENET, 
VIAL de la n°1 à la n°24, pouvoir à GENET de la n°25 à la n°98 – Vizille : AUDINOS, BIZEC.

Excusés ayant donné pouvoir sur toute la séance :
Echirolles : MARCHE à DUTRONCY – Grenoble : SAFAR à SALAT, CONFFESON à FRISTOT, 
PELLAT-FINET à CAZENAVE, KIRKYACHARIAN à BOUILLON, RAKOSE à HABFAST – Le 
Fontanil-Cornillon : POIRIER à DE SAINT LEGER – Grenoble : MARTIN à CAPDEPON de la n°1 à 
la n°3, et pouvoir à JULLIAN de la n°4 à la n°98 – Meylan : TARDY à PEYRIN – Mont Saint Martin : 
VILLOUD à GUERRERO – Saint Martin d’Hères : ZITOUNI à CARDIN – Saint Martin Le Vinoux :
PERINEL, pouvoir à OLLIVIER de la n°1 à la n°90 – Saint Paul de Varces : RICHARD à CURTET de 
la n°1 à la n°58 – Sarcenas : LOVERA à ESCARON de la n°1 à la n°24, et à STRECKER de la n°25 
à la n°55 – Sassenage : BRITES à COIGNE de la n°1 à la n°8, et à GRILLO de la n°9 à la n°98 –
Seyssinet : BELLE à LISSY – Vaulnaveys Le Haut : RAVET à A. GARNIER de la n°1 à la n°33.

Absents :
Claix : OCTRU de la n°55 à la n°98, STRECKER, de la n°55 à la n°98 – Echirolles : JOLLY de la 
n°18 à la n°98 – Grenoble : D’ORNANO de la n°18 à la n°98, BURBA de la n° 57 à la n°98, 
JORDANOV de la n°57 à la n°98 – Noyarey : ROUX de la n°70 à n°98, SUCHEL de la n°70 à la n°98 
– Saint Martin d’Hères : GAFSI de la n°73 à la n°98 – Saint Martin Le Vinoux : PERINEL de la n° 
91 à la n°98 – Saint Paul de Varces : RICHARD de la n°59 à la n°98 – Le Sappey en Chartreuse :
ESCARON de la n°56 à la n°98 – Sarcenas : LOVERA de la n°56 à la n°98 – Sassenage : COIGNE 
de la n°73 à la n°98 – Vaulnaveys Le Haut : RAVET de la n°34 à la n°98.

Monsieur Guy GENET a été nommé secrétaire de séance.
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Mesdames, Messieurs,

Vu la Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5217-1 et 
suivants ;
Vu la Loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des 
procédures administratives, modifiant l’article L. 123-1 du Code de l’urbanisme ; 
Vu le Décret n° 2014-1601 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole 
dénommée « Grenoble-Alpes-Métropole » ; 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et 
suivants ; 
Vu la délibération du Conseil municipal de Saint-Martin d’Hères, en date du 16 décembre 
2014, prescrivant l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme (PLU);
Vu la délibération du Conseil municipal de Saint-Martin d’Hères, en date du 20 janvier 2015, 
autorisant la poursuite par Grenoble-Alpes Métropole de la procédure d’élaboration de ce
PLU ;
Vu la délibération du Conseil métropolitain de Grenoble-Alpes Métropole, en date du 3 avril
2015, par laquelle Grenoble-Alpes Métropole a donné son accord à la poursuite et à 
l’achèvement de la procédure d’élaboration du PLU de Saint-Martin d’Hères engagée avant 
le transfert de la compétence « plan local d’urbanisme ».
Vu la présentation et le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD) en conseil municipal de la commune de Saint-Martin 
d’Hères en date du 27 mai 2015.

Le rapporteur rappelle que depuis le 1er janvier 2015, Grenoble Alpes Métropole exerce 
notamment la compétence «plan local d’urbanisme et documents d'urbanisme en tenant 
lieu» et qu’à l’issue des délibérations communales et métropolitaine visées, il revient à 
Grenoble-Alpes Métropole de poursuivre la procédure d’élaboration du PLU de Saint-Martin 
d’Hères, engagée le 16 décembre 2014, suite à l’annulation de son PLU applicable.

En application des articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et suivants du Code de 
l’urbanisme, sont présentées, afin d’être débattues, les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de la procédure d’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint-Martin d’Hères. 

Après examen lors de la séance de la Commission Territoire Durable en date du 12 juin 
2015, et après en avoir délibéré, le Conseil Métropolitain :

- Prend acte de la présentation des orientations générales du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable (PADD) de la procédure d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Martin d’Hères et du débat qui s’est 
tenu.

Le Conseil métropolitain prend acte du débat du PADD qui a eu lieu en séance. 

Pour extrait conforme,

Le Président,

Christophe FERRARI

Le compte rendu succinct du présent débat a été affiché le 10/07/2015
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